
Pourquoi une éco-redevance ?
- Eco comme écologique, car sa vocation est clairement environ-
nementale. 
- Redevance car les recettes, incluant les péages autoroutiers ac-
tuels, doivent être directement affectées à la mise en œuvre d’une po-
litique ambitieuse des transports.

Une éco-redevance,
ici et maintenant

• La multiplication 
des camions sur les routes !

Le transport routier a conquis
depuis les années 1970 de nom-
breuses parts de marché et re-
présente actuellement en France
plus de 80% du total des mar-
chandises. Divers facteurs expli-
quent cette situation :

- Une politique d’infrastructures
routières et autoroutières « am-
bitieuse ».

- Un manque de compétitivité
des modes « complémentaires »
et « alternatifs ».

- Un nouveau mode de produc-
tion et de consommation don-
nant à la route l’avantage de la
flexibilité.

- Un éclatement géographique
des processus de production.

- Une concurrence effrénée dans
le secteur qui conduit à une im-
portante baisse des prix de
transport.

Le seul trafic de transit a cru de
5% chaque année au cours des
dix dernières années. Et les
prévisions montrent la même
tendance pour les ... 30 ans à
venir.
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PAR FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT 
Fédération française de 3000 associations investies 

dans la protection de l’environnement

F ace au changement climatique et à la
raréfaction des énergies fossiles,

nous souhaitons que la politique des
transports affiche de nouvelles ambi-
tions. Une éco-redevance sur le trans-
port routier de marchandises doit être la
première étape nécessaire pour mener à
bien une politique respectueuse des
engagements de la France en matière
environnementale.

En France, nos propositions représentent la
concrétisation d’intentions souvent expri-
mées, mais jamais mises en œuvre. A titre
pratique, nous voulons ancrer ce projet
dans un cadre européen en prenant forte-
ment appui sur la nouvelle Directive Euro-
vignette. Au-delà de l’aspect réglementaire,

la redevance est un formidable outil de sen-
sibilisation : elle fournit une occasion pour
anticiper les évolutions européennes iné-
luctables dans ce domaine. Il sera en parti-
culier impératif que les coûts externes
rentrent rapidement dans le champ de la
tarification d’usage des infrastructures.

Même si cette redevance peut être perçue
comme une nouveauté sur le territoire fran-
çais, nous estimons qu’elle devrait être faci-
lement acceptée par toutes les parties pre-
nantes, car elle prend en compte les
principales composantes du développement
durable, concept sur lequel tous les acteurs
du monde économique s’accordent. Elle re-
présente un véritable engagement citoyen
pour intégrer  les coûts externes et notam-

ment environnementaux dans le prix des
transports. 
Sur le plan économique, c’est une première
étape pour mieux refléter la vérité des coûts
d’une activité, même si le champ d’applica-
tion reste encore limité par des contraintes
juridiques. Il s’agit d’un levier pour que tous
les acteurs des transports soient encouragés
à faire de nouveaux choix : l’éco-redevance
permet aussi  de financer et de garantir
la pérennité d’un report modal.

Nous souhaitons maintenant que les déci-
deurs politiques et les acteurs socio-écono-
miques s’engagent à élaborer une nouvelle
politique de transports soutenable et com-
patible avec les engagements internationaux
de la France.

Le transport de
marchandises en question



➤ Les principes

Il s’agit d’une redevance kilomé-
trique dont le montant varie en
fonction de différents critères
propres au véhicule concerné : le
nombre d’essieux, le Poids Total
avec Charge (PTAC) ainsi que les
normes Euros du véhicule. Cette
modulation en fonction des carac-
téristiques du véhicule et du
nombre de kilomètres parcourus
permet de favoriser l’équité et l’ac-
ceptabilité de la mesure. Le champ
d’application devra à terme couvrir
l’ensemble du territoire.
Les montants de cette redevance
doivent être prélevés sous forme de
recettes affectées. Cette affectation
doit permettre de financer l’entre-
tien du réseau routier français, mais
surtout de développer les trans-
ports alternatifs à la route et no-
tamment les réseaux fluvial et fer-
roviaire.

Il est primordial que 2/3 des re-
cettes soient affectées au dévelop-
pement des transports non routiers.

➤ Les moyens
• Appliquer avec ambition la
nouvelle directive européenne
Eurovignette

La Directive Eurovignette relative
à la taxation des poids lourds pour
certaines infrastructures a été mo-
difiée en juin 2006. La transcrip-
tion dans les deux ans à venir de
la nouvelle Directive Eurovignette
en droit français doit représenter
une étape importante vers une ta-
rification plus équitable des coûts
d’infrastructure.

Prendre en compte l’ensemble du
Réseau TransEuropéen de Transport
En France, celui ci n'est pas sou-
mis en totalité à un péage.

Nous souhaitons, pour assurer une
mise en place cohérente de la Di-
rective : 
- Mettre en oeuvre un  péage sur
l'ensemble des autoroutes faisant
partie du RTE-T (réseau autorou-
tier concédé et non concédé), 
- Etendre ce péage à un ensemble
de routes parallèles au réseau RTE-
T, pour éviter les désagréments de
report de trafic sur les routes natio-
nales.

Limiter le montant maximum de
remise sur les péages
Les nouvelles dispositions de la di-
rective Eurovignette limitent à 13%
le montant autorisé des remises sur
les péages, pour utilisation fréquente,
alors qu’aujourd’hui, en France,
celles ci peuvent atteindre 40%.
Il est urgent que cette mesure soit
mise en oeuvre. Nous souhaitons
qu’à terme cette possibilité de ré-
duction soit supprimée.

Intégrer l’ensemble des coûts d’in-
frastructure
Le montant des péages poids
lourds ne répond que très partiel-
lement à la couverture des coûts
réels d’infrastructure. A titre
d’exemple, pour les autoroutes
concédées, les subventions versées
peuvent atteindre 50 %.  
Nous proposons que dans le calcul
des péages soit pris en compte l’en-

NOS PROPOSITIONS
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• Quelles conséquences pour
l’environnement ?
L’explosion incontrôlée du
transport routier de marchan-
dises occasionne de nombreux
problèmes environnementaux,
entraînant un ras-le-bol des po-
pulations.
Entre 1960 et 2000, les émis-
sions de CO2 des poids lourds
ont été multipliées par 5 !

La route dans son ensemble, et
le transport routier de mar-
chandises en particulier, appa-
raît comme le principal contri-
buteur au dérèglement
climatique de la planète. 
Il est plus qu’urgent de chan-
ger de cap ! 

• Les engagements français
en matière d’environnement

En 1997, à Kyoto, la France
s’est engagée à maintenir en
2010 ses émissions de Gaz à ef-
fet de Serre au niveau de 1990.
Une autre étape a été décidée :
celle de la division par 4 des
émissions de Gaz à Effet de
Serre d’ici 2050. D’un engage-
ment de stabilité des émissions,
la France est passée à un souci
de réduction drastique.
Enfin, l’article 4 de la charte de
l’environnement à valeur consti-
tutionnelle stipule que « Toute
personne doit contribuer à la ré-
paration des dommages qu’elle
cause à l’environnement, dans les
conditions définies par la loi. »

La croissance du transport
routier de marchandises, af-
firmée par toutes les études
prospectives, est incompa-
tible avec les engagements en-
vironnementaux de la France.
Il est plus qu’urgent de maî-
triser cette croissance :

Une éco-redevance sur le
transport routier de mar-
chandises : une mesure ur-
gente !

LE TRANSPORT DE MARCHANDISES

NOS PROPOSITIONS

Les objectifs 
- Contribuer au rééquilibrage des modes de transport dans un souci de
respect de l'environnement.
- Prendre en compte, aborder de front et résoudre les problèmes envi-
ronnementaux liés à nos habitudes de transport et anticiper les change-
ments annoncés dans ce domaine. 
- Rationaliser les transports et contribuer à la réflexion sur les impacts
environnementaux des transports en mettant en cause la pertinence de
certains déplacements de marchandises.
- Se donner les moyens de financer les transports alternatifs à la route.
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semble des coûts réels des infra-
structures routières (y compris les
subventions)

Incorporer les normes Euro dans
les péages
La directive Eurovignette permet
de mettre en place une variation
des péages en fonction des normes
Euros (normes de pollution) des
véhicules.
Pour que cette mesure ait un effet
de levier significatif, nous souhai-
tons que la tarification maximale
(EURO 0 ou inférieur) représente
une augmentation de 100% par
rapport à la tarification minimale.

Augmenter les péages en zones
sensibles
La directive permet une surfactu-
ration de 15 % des péages dans les
zones sensibles (qui s'entendent en
terme de zones montagneuses).
Cette surfacturation peut être por-
tée dans certains cas  à 25 %.
Etant donné la croissance expo-
nentielle du trafic en zones de mon-
tagne (Alpes & Pyrénées), cette
mesure est indispensable même s'il
est clair que cette surfacturation ne
pourra endiguer l'explosion du tra-
fic et qu'elle doit être accompagnée
d'une politique publique volonta-
riste de report modal de la route
vers le rail ou la voie d’eau.

Moduler les péages en fonction du
niveau de congestion et des heures
de circulation

La directive permet de moduler
les coûts des péages sur le RTE-T
en fonction des heures de circu-
lation, du niveau de congestion
du réseau et des impacts environ-
nementaux.
Pour prendre en compte ces élé-
ments, nous proposons une tarifi-
cation spécifique à certaines pé-
riodes sur certaines zones sensibles
d’un point de vue environnemental
et résidentiel. Cette surtaxe s’ap-
pliquerait donc à certains axes seu-
lement (vallées alpines, zones à
forte densité résidentielle,...)

• Se préparer à incorporer les
coûts externes dans la tarifica-
tion d’usage d’infrastructure

La Suisse, qui met en œuvre de-
puis 2001 une Redevance Poids
Lourds liée aux Prestations (RPLP)
apporte à l’Union Européenne un
exemple significatif d’incorpora-

tion des coûts externes. La Direc-
tive Eurovignette prend acte qu’un
modèle d’évaluation de ces coûts
sera présenté dans les deux ans à
venir. La France doit dès à présent
entamer une réelle concertation
sur ce sujet et préparer des me-
sures concrètes

• Tenir compte de 
l’internationalisation 
du marché des transports

Aujourd’hui, dans le transport
routier sur le territoire français, la
part du pavillon étranger repré-
sente 27% des trafics et elle ne
cesse de croître. Parallèlement,
26% du trafic poids lourd ne paie
pas la TIPP française : grâce à l’au-
tonomie des véhicules, l’approvi-
sionnement en carburant se fait
dans des pays limitrophes, dont
les carburants sont moins taxés.
L’éco-redevance permettra donc de

faire acquitter, d’une façon équi-
table et à tous, l’usage de l’infra-
structure.

Pour prendre en compte les spéci-
ficités du pavillon français, nous
proposons lors de la mise en place
de l’éco-redevance d’examiner :

- la diminution, voire la suppres-
sion, de la taxe à l’essieu en accord
avec les instances européennes
- la mise en place des mesures in-
citatives au renouvellement du parc
de véhicules
- les modalités d’aide aux entre-
prises qui souhaitent investir dans
des techniques alternatives à la
route et multimodales.

• Faire respecter 
la réglementation

Des mesures doivent également
être prises dans ce domaine, afin
de faire respecter les réglementa-
tions actuellement en vigueur en
Europe et en France. Le non res-
pect de nombreuses réglementa-
tions (heures supplémentaires,
temps de repos, conformité des
PTAC,...) entraîne une forte distor-
sion de concurrence avec les autres
modes de transport, ainsi qu’un
risque sur la sécurité des personnes
et des biens.
Pour renforcer l'application de ces
mesures réglementaires, une par-
tie des recettes de l'éco-redevance
devra y être consacrée.

V&T-MAGAZINE - COMMUNICATION



• « L’éco-redevance va augmenter les prix. »
En Suisse, une mesure comparable (la RPLP) est
en œuvre depuis 5 ans. Une étude suisse a montré
que  son impact sur les prix à la consommation a
été très faible (+ 0,5% en 5
ans)

• « Du point de vue tech-
nique, ce n’est pas pos-
sible. »
C’est un faux problème. Les
progrès technologiques en
matière de localisation des
poids lourds doivent per-
mettre rapidement de
mettre en place un moyen
de perception moderne, à
l’exemple de l’Allemagne.

• « Le transport ferro-
viaire n’est pas en mesure
d’absorber le report mo-
dal. »
En 2000, 55 milliards de
tonnes kilomètres ont été
transportées par voie ferrée
contre seulement 41 mil-
liards en 2005. Un retour rapide au niveau de 2000
ne devrait pas poser de gros problèmes, à condition
d’améliorer la qualité du service !

• « Les conséquences sur l’emploi seront dra-
matiques. »

Ces propositions ne veulent pas la disparition du
transport routier, indispensable au niveau local et
régional, mais son intégration dans une organisa-
tion des transports plus pertinentes pour la société,

axée sur la complémenta-
rité des modes.

• « Du point de vue  juri-
dique, ce n’est pas pos-
sible. »
L’extension des péages pour
l’usage des voies routières
du réseau national apparaît
possible en France, sous ré-
serves d’adaptations de la
réglementation et surtout
de volonté politique, la di-
rective Eurovignette offrant
déjà de nouvelles possibi-
lités.

• « Un transport routier
plus cher pour les char-
geurs n’entraînera pas
forcément de report mo-
dal. »
A court terme, c’est plutôt

vrai mais cela incitera les entreprises de TRM à re-
chercher plus de performances dans leur transport
(chargements complets, moins de transport à vide).
A moyen terme, une fois que les solutions alter-
natives seront opérationnelles, on peut sérieuse-
ment envisager un report modal.

• Développer l’offre alternative
de transports de marchandises
La mise en place de l’éco-redevance
doit, à la manière des expériences
Suisse et Allemande, permettre de
développer une ambitieuse poli-
tique de transports, centrée sur le
respect de l’environnement et une
logique de développement soute-
nable de notre économie. Les  prix
de transport très faibles de la route
par rapport aux coûts réels favori-
sent le gaspillage énergétique, les
transports à vide et l’inadéquation
entre les différents lieux de pro-
duction d’un bien et sa consom-
mation. Ces transports « absurdes »
occasionnent une pollution qui
n’aurait pas lieu d’être.
Les transports ferroviaire et fluvial
présentent des bilans environne-
mentaux bien plus avantageux.
Mais il est évident qu’une des clefs
du report modal est une offre de
service satisfaisante.
La réelle prise en compte des coûts
routiers permettrait à la fois de ré-
tablir des conditions acceptables de
concurrence et de permettre la mise
en place d’une politique en faveur
des transports alternatifs.

pour le transport ferroviaire
- de remettre à niveau le réseau fer-
roviaire
- de moderniser les modes d’ex-
ploitation
- de développer rapidement le
concept de ferroutage mise en
œuvre dans les Alpes

pour le transport fluvial 
- aider à la modernisation de l’in-
frastructure fluviale et de la flotte.
- favoriser l’intégration du réseau
dans une chaîne globale de trans-
port, de sorte que le fluvial ne soit
pas considéré seulement comme
un « saut d’obstacle ».

pour le transport maritime
- de mettre en œuvre les projets
d’autoroute de la mer actuellement
en phase d’étude, tout en intégrant
ces projets dans une politique glo-
bale des transports.

Présentation de France Nature Environnement
Créée en 1968 et reconnue d'utilité publique en 1976, FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT déve-
loppe son action sous la direction de responsables associatifs, élus et bénévoles. Les orientations po-
litiques de la fédération ne répondent donc qu'à une seule préoccupation : une protection de la na-
ture et de l'environnement qui s'intègre dans la défense de l'intérêt général.
Le Réseau  « Transports et Mobilité durables » anime la réflexion du mouvement des associations de

protection de l’environnement sur les choix de mode de déplacement qui limitent les impacts environnementaux de la
mobilité. Par ces réflexions sur les transports durables, les causes de la mobilité, les comportements et la prise en
compte des coûts externes dans les politiques publiques, le réseau agit pour un aménagement équilibré du territoire, basé
sur la recherche de solutions aptes à satisfaire les besoins des populations dans des conditions économiques, so-
ciales et environnementales durables.

Contacter le réseau Transports & Mobilité Durables de France Nature Environnement
Réseau Transports & Mobilité Durables

6, rue Dupanloup
45000 ORLEANS

02 38 62 49 24 - transports@fne.asso.fr
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Objections et idées reçues
Commentaires de Michel Dubromel, 

pilote du réseau Transports et Mobilité Durables (FNE)


